
 

 

 

Ordre du jour de la réunion du Mercredi 02 Mai 2018  
 

Présents : CUYALA F. HOURDEBAIGT J. MAISONNAVE JP. PEYROU D. CARRASQUET C. 

MIRANDE D. CAILLEY J-P 

Absent excusé : VUILLECARD St, PH. LADAURADE.. 

 Invité :  

 

 

Ordre du Jour : 

a) Approbation du compte rendu réunion Avril 2018. 

b) Repas Lièvre. 

c) Grillades de fin de campagne chevreuil. 

d) Demande de Cartes. 

e) Assemblée Générale FDC64. 

f) Réunion du 05 Avril 2018 à la FDC 64 

g) Demande de bracelets tir d’été 

h) Point financier. 

 

a) Approbation Compte Rendu de Avril 2018 

 Le compte rendu a été adopté à l’unanimité. 

 

b) Repas Lièvre 

La date initiale été prévue le 25 Mai 2018, suite à des problèmes de santé d’un participant, il faut 

fixer une nouvelle date. Reporter au mois d’Août. 

 

c) Grillades fin de campagne chevreuils et renards 

Samedi 05 Mai 2018 repas Grillade fin de campagne chevreuils et renards, organisation du repas : 

 Achat : Vendredi MAISONNAVE et HOURDEBAIGT. 

 Mise en place de la salle : PEYROU, CARRASQUET et CUYALA 

 Cuisine : cuisson frites  PEYROU et LADAURADE 

 … 

 

d) Demande de Carte 

Le président a reçu 1 demande de carte. Le CA se prononce défavorablement. 

 

e) Assemblée Générale de la FDC 64 

 

L’assemblée Générale de la Fédération des Chasseurs des Pyrénées Atlantiques a eu lieu le  

28 Avril 2018 à 09 h 00 à Salies de Béarn. Ont assisté à cette assemblée 

 Didier Mirande 

 Jean Hourdebaigt 

 Daniel Peyrou 

 Alfred Hours 

 

Ce qu’il en ressort : 

 

Augmentation du timbre de 3 euros et des adhésions des sociétés. Suppression du permis bi 

départemental. Moins de permis validé.  

 

 

 

 



 

f) Réunion à la FDC 64 le 05 Avril 2018 

 

 Une entrevue à eu lieu le 05 Avril 2018 à la FDC 64 avec Mme AUGER suite à une demande de 

bracelets de la part de l’ACSGB. 

Il en ressort 

 

En cas de litige et l’affaire portée au tribunal administratif, l’AIC pourrai ne pas avoir gain de cause, 

pour pallier à cela,  

 

1. Il faudrait apporter des modifications aux statuts de l’AIC pour le non renouvellement des 

cartes de sociétaires voir pour le renouvellement annuel. 

2. Modifier le règlement intérieur 

 

 

g) Demande de bracelets de tir d’été 

 

Le président a reçu une demande de tir d’été. Faut-il fixer un quota sur les prélèvements, les dossiers 

sont à retirer sur le site de l’AIC 

 

 

h) Point financier 

 

Un point financier sur les comptes de la société pour l’exercice 2017/2018 est fait par le trésorier. 

A la date d’aujourd’hui la balance des comptes s’élève à  + 6159,80 € 

 

Voir 

Budgetmai2018.pdf

